


















   
 

CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE 
 

Déploiement du programme   en Pays Sud Toulousain 

 

 

Entre 

L’association A la Découverte de l’Âge Libre 

5, impasse du 49 rue du Faubourg St Martin 

75010 PARIS 

SIRET : 4177755437100058 

Représenté par Monsieur Jean-Paul DEREMBLE, agissant en qualité de Président 

Ci-après désignée « ADAL » 

 

Et 

PÔLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL / PETR DU PAYS SUD TOULOUSAIN 

Espace Jallier – 34, avenue de Toulouse  

31390 Carbonne 

SIRET n°20004870000013 

Représenté par Monsieur Gérard ROUJAS, agissant en qualité de Président 

Ci-après désigné comme le « PETR » 

 

 

Préambule 

Le PETR du Pays Sud Toulousain a été lauréat d’un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI), piloté par le 

CLER. Dans ce cadre, le PETR du Pays Sud Toulousain prévoit le déploiement du programme D-marche®, 

sur les trois Communautés de communes qui composent le territoire du Pays Sud Toulousain : Bassin 

Auterivain, Cœur de Garonne et Volvestre.  

 

ARTICLE 1 - OBJET  

Le présent contrat a pour objectif de définir les modalités de mise en œuvre du contrat de prestation 

de service pour le déploiement du programme D-marche® sur le Pays Sud Toulousain. 

 

ARTICLE 2 - CONTENU DU PROGRAMME 

Le programme D-marche® est un programme motivationnel car il crée des conditions favorables aux 

changements durables de comportement, quel que soit l’âge. Il permet à chacun d’autodéterminer sa 

quantité d’activité physique au quotidien et de rester motivé pour la maintenir ou l’améliorer. 



   
Le programme D-marche® poursuit plusieurs objectifs :  

Objectif général : Augmenter le niveau quotidien d’activité physique pour préserver et/ou 

améliorer la santé, l’autonomie, la sédentarité, le mode et la qualité de vie de toute personne quel 

que soit son âge. 

Objectif spécifique 1 : Inciter chacun à augmenter durablement sa quantité de pas quotidienne. 

1.1 - Objectif opérationnel ou action de mise en œuvre de cet objectif  

Sensibiliser aux bienfaits de l’activité physique, en particulier la marche 

1.2 - Objectif opérationnel ou action de mise en œuvre de cet objectif :  

Soutenir la motivation dans la durée 

Objectif spécifique II : Favoriser le lien social 

2.1 - Objectif opérationnel ou action de mise en œuvre de cet objectif  

Favoriser les activités de groupe, sorties et rencontres 

2.2 - Objectif opérationnel ou action de mise en œuvre de cet objectif     

Faire découvrir de nouvelles activités et structures 

Objectif spécifique III : Assurer la pérennité de l’action 

3.1 - Objectif opérationnel ou action de mise en œuvre de cet objectif 

Intégrer la D-marche dans les activités habituelles de la structure partenaire accueillante   

3.2 - Objectif opérationnel ou action de mise en œuvre de cet objectif 

 Permettre l’accès à une communauté des D-marcheurs par le site internet dédié. 

 

Le programme D-marche® se déroule comme suit :  

- La session initiale (SI) de formation/sensibilisation (2h à 3h) qui apporte de l’information et 

des connaissances sur les thématiques telles que la santé, l’activité physique/sport, la 

sédentarité, la prévention individuelle et collective ainsi que l’ensemble des bienfaits de la 

marche sur la santé globale. Cette session permet une prise de conscience des habitudes en 

matière d’activité physique et de marche et d’amener chaque participant à s’autodéterminer 

un objectif de quantité de pas à atteindre quotidiennement. 

Au cours de cette SI, un kit D-marche® composé d’un livret pédagogique et d’un podomètre 

connectable à un site internet avec espace personnel gratuit, est remis à chaque bénéficiaire. 

Le podomètre est étalonné au cours de cette session. 

- Le temps d’accompagnement 1 (dans les 30 jours qui suivent SI) qui propose une aide à la 

connexion au site internet (www.d-marche.fr) par la création des espaces personnels pour 

connecter son podomètre et réaliser le transfert des données. Il offre un temps d’échange sur 

les premiers retours d’expérience de chacun et s’articule autour de la mise en œuvre d’un 

challenge collectif. 

- Le temps d’accompagnement 2 (2 mois), temps assuré par le PETR, en vue d’impulser et 

d’animer une dynamique territoriale au niveau local. 

http://www.d-marche.fr/


   
- Le temps d’accompagnement 3 (3 mois) qui consiste en une action collective autour de la 

marche suivie d’un bilan global de l’action. 

Ainsi, parallèlement à une prise de conscience individuelle, chaque participant bénéficie d’un 

accompagnement quadruple : 

• Le Formateur D-marche® pour une durée d’au moins 3 mois, 

• La communauté D-marche® et la force du lien social, 

• Les solutions techniques (podomètre connectable et site internet www.d-marche.fr), 

• Le PETR, en fonction des offres locales existantes, pour le long cours. 

Certains environnements spécifiques (milieu rural, service de Soins de Suite et de Réadaptation…) ne 

permettent pas de respecter l’effectif préconisé de 15 personnes par groupe. Un nombre inférieur de 

participants peut être envisagé. 

 

 

ARTICLE 3 - CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

Le calendrier de déploiement du programme D-marche® est fixé entre le 1er janvier 2024 et le 30 juin 

2026, à raison de : 

- Trois programmes par an (un programme dans chaque Communauté de Communes) 

Soit neuf programmes au total, sur les trois ans. 

Pour la dernière année de mise en œuvre, le déploiement devra être clôturé à la fin du premier 

semestre. 

 

 

ARTICLE 4 - ENGAGEMENTS DES PARTIES 

L’ADAL s’engage à :  

- Participer à trois réunions de présentation aux partenaires territoriaux organisées par le PETR 

(une réunion par Communauté de communes) et partager les « bonnes pratiques » pour 

favoriser l’appropriation du programme par les différents acteurs 

- Participer une fois par an à un comité de pilotage composé de l’ADAL, du PETR et du formateur 

D-marche® 

- Fournir les supports de communication modifiables 

- Former un formateur D-marche® sur le Pays Sud Toulousain 

- Mettre à disposition un formateur pour chaque séance 

- Transmettre au PETR l’analyse résultant de l’évaluation de chaque programme ainsi que 

l’information du nombre moyen de pas par groupe, à 1 mois, à 3 mois, à 6 mois et à 1 an 

 

  

http://www.d-marche.fr/


   
De son côté, le PETR s’engage à :  

- Respecter le déroulement d’un programme D-marche® (SI + 3 temps d’accompagnement, d’a 

minima 3 mois, modalités d’évaluation) 

- Animer le temps d’accompagnement 2 pour impulser une dynamique territoriale au niveau 

local 

- Impliquer les partenaires territoriaux et coordonner les relations avec eux 

- Constituer les groupes (8 à 15 participants) pour chaque programme 

- Prendre en charge l’organisation matérielle des sessions (salle, vidéoprojecteur, paperboard, 

ordinateur) 

- Faire valider par l’ADAL toute personnalisation des supports de communication 

- Organiser une fois par an à un comité de pilotage composé de l’ADAL, du PETR et du formateur 

D-marche® 

 

 

ARTICLE 5 - MODALITES FINANCIERES  

Le détail du coût de la mise en œuvre du programme D-marche® est précisé dans l’annexe du présent 

contrat. 

 

 

ARTICLE 6 - DONNEES COLLECTEES 

L’ADAL et le PETR s'engagent à recueillir les données personnelles des utilisateurs dans le respect 

intégral des dispositions du Règlement européen Général de Protection des Données.  

 

 

Fait à Carbonne, le  

En deux exemplaires 

 

 

 

Pour le PETR du Pays Sud Toulousain, 

Le Président, 

Pour l’ADAL, 

Le Président, 

 














